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LETTRE DATEE DU 20 JUIN 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERUNENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN AUPRES DE 

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement et me référant aux paragraphes 83 i 92 du rapport 
de votre mission concernant le sort des prisonniers de guerre (S/16962), j’ai 
l’honneur d’appeler votre attention sur le document MIDEASTRBP No 54 du Comité 
international de la Croix-Rouge daté du 13 juin 1985 OÙ il est notamment dit que 
” . . . les repr&sentants du CICR ont rendu visite i la population originaire du 
Khuzistun (iraniens arabophones) détenue dans des camps à Misan. Cette population 
d’environ 18 000 personnes a &té cootrainte d’abandonner ses foyers en Iran lorsque 
des combats se son: d&roulés le long de la fronti&re entre l’Iran et l’frrq en 1932 
et les personnes ont depuis lora été trrnef&r&s do la r&gien de Boseorah & Misen, 
au milieu de l*snn6e 1983. Outre les trois camps vielt/s en janvier 1985, huit 
nouveaux village8 l'ont été pour la premihre foin par les reprhentants du CICR 
on mai.. 

Coepte tenu 6a œ qui pr&&do, Ilbu vcku6 &mmdons, d’emphher que le rigiœ 
ftaquien ne œ8œtte cette *grave violrtfon de la Qurtrhe Convention da Genbve*, 
mettant etnol un terme aux lorrgue@ annb de dOtentfan et cplr coptivlti de8 civllo 
iraniens danrs lea campa iraquien& et de prendre dœ dispositions, par des voies 
oppropri688, 8n vue de leur rrpatriement volontaire on Iran. 

Je vœ6 serais trér obligh de bien WulOir foire dietribuer 3s texte de la 
prieente lettre comme document du Conseil de e&uritC. 

L’Amba8sadcur, 

Rcprhcntant permanent, 
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